
L’assurance tous 

risques pour vos 

objets d’art

Assurance œuvres  
d’art «Zurich Art»
L’assurance œuvres d’art de Zurich protège votre 
collection contre les pertes financières et vous garantit 
un conseil et un soutien professionnels par des  
historiens de l’art expérimentés.

À qui profite l’assurance œuvres d’art?

À tous les propriétaires d’objets d’art tels que les particuliers, les Corporate 

Collectors, les fondations, les marchands d’objets d’art, les musées ou les galeries.

Informations détaillées

Et si votre Joconde cessait de vous sourire; si votre statue changeait malencon-

treusement de propriétaire ou si votre vase antique se sentait soudain irrésistible-

ment attiré par le sol?

Chaque œuvre d’art est unique et nécessite une protection individuelle. Grâce 

à sa grande flexibilité, le produit «Zurich Art» vous offre une solution orientée 

client. Vous pouvez choisir une franchise appropriée pour chaque site et chaque 

groupe d’objets. Vous pouvez aussi choisir individuellement la couverture au 

premier risque et la couverture à la valeur totale.

Avec l’assurance œuvres d’art de Zurich, vous disposez d’une couverture tous 

risques qui protège vos objets d’art des conséquences financières d’une destruc-

tion, d’une détérioration ou d’une perte par le feu, des dommages naturels, des 

dégâts d’eau ou d’un vol. «Zurich Art» vous garantit une couverture d’assurance 

complète; que vos objets d’art se trouvent dans votre appartement privé ou 

votre maison de vacances en Suisse, dans votre société ou dans un entrepôt. Vos 

œuvres d’art peuvent aussi être protégées pendant des séjours temporaires sur 

des lieux d’exposition ou lors de transports, et ce dans le monde entier.  

Service complet

Dans le cadre de la conclusion d’une assurance œuvres d’art, Zurich vous propose 

un conseil détaillé pour toutes les questions relevant de l’histoire de l’art et de la 

sécurité.  

Quels objets d’art peut-on assurer?

«Zurich Art» protège vos œuvres d’art classiques telles que tableaux, gravures, 

sculptures et antiquités de même que les installations vidéo, l’art des médias et 

d’autres supports contemporains. 

Que faire contre les fluctuations de valeur des objets d’art?

Pour protéger votre collection d’une sous-assurance due à une variation de la valeur 

sur le marché, vous pouvez convenir d’une couverture prévisionnelle du montant 

souhaité. Les nouvelles acquisitions sont elles aussi couvertes temporairement 

jusqu’à déclaration d’une valeur d’assurance plus élevée.  



Nous nous ferons un plaisir 

de vous conseiller personnellement. 

Adressez-vous à l’agence Zurich 

la plus proche, appelez-nous 

gratuitement au 0800 80 80 80 

ou prenez directement contact 

avec votre courtier/broker. 

www.zurich.ch
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«Zurich» Compagnie d’Assurances 
Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich  
Téléphone 0800 80 80 80, www.zurich.ch

Si les informations contenues dans cette fiche d’information divergent  
des conditions d’assurance applicables, ce sont ces dernières qui font foi.

Quels frais peut-on assurer?

Les catégories de frais suivantes sont assurables:

frais de prévention de sinistres et de réduction du dommage

frais de déblaiement et d’élimination

frais de changement de serrure

portes, serrures et vitrages provisoires

frais de surveillance

frais de transport et de stockage

frais de récupération

frais de voyages nécessaires 

Qui est l’assureur?

L’assurance œuvres d’art «Zurich Art» est proposée par Zurich et Nationale Suisse 

en tant que coassurance.
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Vos avantages en un coup d’œil

Le produit vous offre une solution adaptée à 

vos besoins individuels.

Vous profitez d’un conseil et d’un soutien 

professionnels par des historiens de l’art 

disposant d’une expérience de longue date 

dans le domaine de l’assurance.

Vous avez le sentiment rassurant de pouvoir 

compter, en cas de dommage, sur un assu-

reur compétent soucieux de régulariser le 

sinistre rapidement et sans complication.
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